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Technical and Bibliographie Notas/Notes techniquea at bibliograpKiquas

The institute has attampted to obtain the beat

original copy availabla for filming. Featurea of thia

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the imagée in the
reproduction, or which may significantly change
the uaual method of filming, are checked below.

Coloured covera/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover titie missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

r~1 Coloured plates and/or illustrations/

D
D

D

D

Flanchet et/ou illuatrations en couleur

Sound with other material/

Relié avec d'autrea documents

Tight bindiiig may cause shadowa or distortion

aiong interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

diatortion le long de la marge intérieure

Biank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il ce peut que certaines pages blanchea ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dana le texte,

maia, loraque cela était poaaibie, ces pagea n'ont

pas été filmées.

Additionai commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de ss procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

aont indiquée ci-dessous.

I I

Coloured pagea/

D

Pagea de couleur

Pagea damaged/
Pages endommagéea

Pages restored and/oi

Pages restauréoa et/ou peiiicuiéea

I

—
I

Pagea damaged/

I

—
I

Pages restored and/or laminated/

rri Pagea discoloured, atained or foxed/
I I Pages décoloréea, tachetéea ou piquéea

Pagea detached/
Pagea détachées

EShowthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible
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Pagea wholly or partially ohscured by errata

slips, tissues, etc., hâve* been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées è nouveau de façon à

obtenir la meilleure image poasible.

This item is filmed at the réduction ratio checked beiow/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-desaoua

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X
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The copy filmed h«re has boen raproduced thanks

to tha ganarosity of :

Library of the Public

Archives of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grflce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives

publiques du Canada

The imeges appearing hare are the beat quality

possible considering the condition end legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the lest page with a printed

or illustrated impression.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'examplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
psr le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The lest recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —(meaning "CON-
TINUEO"), or the symbol y (meaning "END"),

whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed et

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —»> signifie "A SUIVRE", le

symbole y signifie "FIN".

Les cartes, planches, tablf^aux. etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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Uotte Association se nomme
des amis Politiques^''

II

a Club

Le Club a pour but de servir la cause
des Libéraux Modérés en établissant entr'-
eux des rapports fréquents et faciles.

III

f^e Club aura un journal pour organe.

M'
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IV

,e Olub aura, f-Xlets^^Cr

i

de. raxmtications dam o,U^
,

^

,,Hi siège principal sera a 1

1

V

de Septembre :

Un Président, _

Deux Vice-Présidenti4,

Un Trésorier,

Un Secrétaire
Correspondent.

Deux Assistants Sec. f-or..

Un Secrétaire Archiviste,

Un Statisticien,

Un Orateur.

VI

Le Président -^^J^^^f^^^jt
ordinairement conférés aux

Corps Délibérant*!.



Les Vice-Présidents remplaceront le l*r<^

sident en eus d'absence.

Le Trésorier fera la collecte des fond»

dont le prélèvement sera jui^é nécessaire.

Le Secrétaire Correspondant sera chargé

de la Correspondance.

Les Assistants Sec. Correspondants rem-

placeront le Secrétaire Correspondant en

ca«s d'absence et l'aideront s'il en est besoin.

Le Secrétaire Archiviste tiendra les ar

ehives.

Le Statisticien se pourvolera do toutes

copies requises des Listes d'Electeurs et

fera toutes autres choses se rapportant à la

statistique.

L'Orateur sera tenu de parler devant les

assemblées publiques quand il en sera re-

quis.

Cet article s'appliquera à tous les Officiers

du Club.

?^nt

VIT

Les Présidents des Décuries d'une pa-

roisse formeront le Comité de cette paroisse
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VIlï

Les Comités Je paroisses éliront leurs

officiers tous les ans, le quinze du mois

d'Octobre, d'après l'ordre établi ci-dessus

par l'Art. V ;—et quand le Comité d'une

paroisse sera composé de moins de dix

{Présidents de Décuries, tout tel Comité
nommera les officiers qu'il jugera être lee

plus nécessaires.

IX

Les Présidents des Comités de paroisses

Tormeront le Comité de Comt^».

X .

%

Les Comités de Comié éliront leurs offi-

ciers tous les ans, le quinze de Novembre :

ils le feront en la manière et d'après l'ordre

prescrits par TArt. VIII.

XI

Les Présidente des Comités de Comté^



leïont membres du Comité Central qui

aiègeva ù, Montréal.

XII

Les Déeuries dana Montréal se nomme^
ront :—Décuries des Quartiers Est, Ouest

ou Centre, selon quelles seront formées dans

aucun de ces quartiers Electoraux. Elles

éliront leurs officiers au temps fixé et en la

manière prescrite par TArt. VIlI.

XIII

Les Présidents de cinq Décuries dans

Montréal formeront un Comité de quartier.

Ces Comités procéderont à la nomination

de leurs officiers tous les ans, le quinze du
mois de Novembre, en la manière et d'après

l'ordre prescrits par l'Art. VIII.

XIV

Les Présidents des Comités de quartiers

formeront, conjointement avec les Présidente

des Comités de Comtés, le Comité Contrai,

^
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XV
9

Le Comité Central élira ses officier» tous

les ans, le quinze du mois de Décembre : il

y procédera en la manière et d'après Vordre

prescrite par TArt. VIII.

iXVI

Le Président du Comité Central sera le

Président du Club.

XVII

Il sera loisible au Comité Central, s'iljuge

la chose nécessaire, de nommer un Secrétaire

qui aura la surveillance générale de la Cor-

respondance et des Arcbives du Club : dans

oe cas, ce Secrétaire tiendra lieu du Secré-

taire Correspondant qu'il pourrait nommer
en vertu de l'Art, XV.

XVIIÏ

Lee Elections se feront au scrutin.

m
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XIX

Il sera permis à tout membre du Club
de charger un autre membre de voter a sa

place : le chargé de procuration devra alors

déposer entre les mains du Secrétaire Ar-

chiviste d'une Décurie ou d'un Comité, suî

Tant le cas, sa procuration signée de la

main de son commettant ou du moins, attes-

tée devant un témoin sachant écrire.

A, A.

Toutes personnes qui s'associeront par

Décuries dans le but indiqué en l'Art. II

formeront partie du Club.
.::%,

XXI

Les Assemblées des Sections du Club

seront convoquées sur l'ordre de leurs Pré-

sidents respectifs ou sur demande de trois

membres d'aucune de ces sections.

XXII_,•.- '.'%

Chaque section du Club aura le droit de
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passer des Règlements, pourvu qu'ils soient

conformes à l'esprit de la constitution.

XXIII

II, '.« •

Par exception à ce qui est établi cî-dessn»

par les Art. V, VIII, X, XII, XIII, et

XV, mais sans toute fois y préjudicier, et

dans le but d'organiser le Club le plus tôt

possible, les premières élections des diverse»

sections du Club auront lieu en Juillet pro-

chain, en la manière suivante, savoir ; celles

des Déouries dans les paroisses, le prewer
lundi du dit mois ; celles des Décimes i^ism

Montréal et celles des Comités de paroi^ses^

le second lundi du dit mois ; celles des Co-

mités de quartiers et cdles des Comités de

Comtés, le troisième lundi du dit mois ; en-

fin, celles du Comité Central h quatrième

lundi èsL dit mois.
f I.

i 5 Montréal, le 20 U%tb 1861.
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